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Les Populations en Construction de la Paix :
Un programme d’action global pour la prévention du conflit violent
1. « Faits significatifs »

Favoriser la sécurité humaine et aborder les causes de racine  du conflit

…La prévention  et la construction de la paix durable sont nécessaires pour réaliser les Buts de Développement du Millénium ; accomplir ces buts peut, alternativement, adresser certaines des causes de racine du conflit et favoriser la sécurité humaine. 

…Mettre en œuvre la démilitarisation, le désarmement et les procédés humains de reclassement pour réduire des tensions et la probabilité des conflits armés inter Etats.

 …Fournir du soutien durable pour une reconstruction d’après-guerre logique et localement conçue.

...Générer des cultures de la paix à partir des masses populaires  à travers l’intégration de l’éducation sur la paix, en cultivant des compétences de vie en matière de la résolution de conflit et en favorisant la réconciliation.

Faire de la prévention  le but fondamental des arrangements de sécurité collective

... Développer et mettre en oeuvre un programme d'action internationalement convenu  pour la prévention et la construction de la paix, commençant par des consultations à niveau élevé avec les réseaux régionaux de GPPAC pour explorer des défis et des manières de mettre en application des programmes d’action régionaux.

....Intégrer des systèmes d’avertissement et de réponse précoces pour exploiter au maximum le savoir local et améliorer les capacités locales, complétés par  l'engagement efficace des acteurs nationaux, régionaux et internationaux.

 ... Fournir plus de ressources, plus efficacement administrées, pour la prévention et la construction de la paix à travers des stratégies et modalités cadres logiques qui combinent une provision digne de confiance et un financement pour les initiatives de réponse rapide flexibles.
La Prévention et la construction de la paix demandent une architecture intégrée de capacités et de partenariats institutionnels efficaces.
…Renforcer les capacités des OSC pour la prévention et la construction de la paix à travers des réseaux locaux, nationaux, régionaux et mondiaux qui améliorent la responsabilité et l’efficacité à travers la communication, la coordination et l’appui mutuel.

…Promouvoir les efforts du leadership en matière de la prévention et de la construction de la paix aux Nations Unies à travers un comité de construction de la paix et le bureau de soutien de la construction de la paix qui traitent efficacement avec la société civile, mobilisent des ressources et facilitent la construction de la paix logique et durable à travers le partage de l’information, la planification et le suivi.
…Augmenter les capacités des organisations régionales pour rendre opérationnelles la prévention et la construction de la paix en collaboration avec les Nations Unies, les gouvernements et les OSC. 

Introduction

Ce Programme d’Action Global est issu du Partenariat Global pour la prévention du conflit armé (GPPAC), un processus global mené par la société civile afin de produire un nouveau consensus international pour l’établissement de la paix et  la prévention du conflit violent. Nous réclamons notre autorité  - et la légitimité de ce programme - des milliers de personnes autour du monde qui se sont rassemblées  au cours des trois dernières années pour participer à la création de ce programme. Nous représentons le vaste et croissant choix d'organisation de la société civile (OSC) fonctionnant, des manières infinis, pour favoriser la paix et empêcher le conflit.

Ce Programme d'Action Global donne un nouvel aperçu des priorités principales pour réaliser un changement vers la prévention basé sur la promotion de la sécurité humaine. Il aborde certains des défis principaux pour répondre au conflit qui risque de dégénérer ou a déjà dégénéré en violence organisée, aussi bien que pour aborder les conséquences de la guerre et établir des cultures de paix. Il propose des mesures d'aborder certaines des causes structurales principales du conflit en favorisant une plus grande sécurité humaine. Il suggère des stratégies pour mieux focaliser les politiques et structures afin de réaliser ces objectifs. Il conclut en accentuant les réformes et les tâches principales qui peuvent être mises en application par des OSC, l’ONU, des organisations régionales et les gouvernements pour renforcer leurs capacités institutionnelles d’aborder les questions identifiées dans ce Programme d’Action Globale.

Promouvoir la paix et la sécurité au 21e siècle demande un changement fondamental dans notre réponse au défi de conflit violent.  Notre priorité doit être d’empêcher  son occurrence et par conséquent éviter le taux massif à l’humanité, à l’environnement, et à l’économie dû à la guerre.  L’accent doit être sur la promotion de la sécurité humaine, la justice et le développement basé sur l’homme.

C’est inexcusable que des millions de civiles meurent du conflit violent à une époque où la communauté internationale possède la connaissance et les ressources pour sa prévention.  Ce n’est pas acceptable qu’autant de nos enfants et de jeunes gens doivent grandir dans un climat de peur  de la violence et de l’insécurité.  Pourtant la réponse de la communauté internationale est souvent insuffisante, trop tard et coûteuse.

Nous sommes convaincus qu’il existe une meilleure voie. Nous réclamons un changement fondamental d’agir face au conflit : un passage de la réaction à la prévention.  Nous croyons que ce passage n’est pas seulement possible, il est aussi plusieurs fois moins coûteux que de répondre à la violence après son intensification. Ultimement, la prévention sauve des vies et est à la fois plus efficace et moins coûteuse que la réaction.

  Le but de la prévention c’est un monde où les gouvernements et les populations choisissent des moyens non-violents pour l’obtention de plus de justice, le développement durable et la sécurité humaine.  Nous n’essayons pas d’éviter tout conflit.  Nous croyons à l’importance de canaliser les conflits aux processus paisibles capables de délivrer un changement constructif.  Le conflit non-violent peut constituer une force positive pour engendrer ces changements.  Notre préoccupation c’est de minimaliser le conflit violent et ses effets humain, économique et environnemental.  Nous comptons empêcher la guerre aux seins des états, entre les états, les conflits régionaux, et la violence organisée sur une échelle globale.  Nous voulons empêcher la violence de sexe qui contribue à et s’intensifie par ces situations.  Nous sommes opposés à toute violence organisée qui cible les non-combattants civils.

Nous nous sommes engagés à favoriser la sécurité des personnes : leur sûreté physique ; leur bien-être socio-économique ; le respect pour leur dignité et identité politique et culturelle comme individus et comme membres des communautés ; égalité de sexe ; et la protection et la promotion de tous les droits de l'homme - comprenant les droits des femmes - et des libertés fondamentaux du foyer, dans la communauté, dans leur pays et dans le monde plus large. 

Nous croyons que la sécurité durable des états peut seulement être basée sur la sécurité des personnes. Cette vision de sécurité humaine peut mener à un décalage à partir d'un paradigme de sécurité basé sur l'équilibre des forces et aux alliances militaires à l’un basé sur l'interdépendance et la coopération mutuelles. Nous affirmons l'observation du secrétaire général de l'ONU que: ‘le monde doit avancer les causes de la sécurité, du développement et des droits de l'homme ensemble, autrement aucun ne réussira. L'humanité n'appréciera pas la sécurité sans développement, n’appréciera pas le développement sans sécurité et n’appréciera pas le deux sans respect pour le droit de l’homme.’

Les gouvernements et des organisations intergouvernementales doivent intégrer la prévention et la gestion constructive du conflit comme l’objectif fondamental de leurs institutions et instruments de paix.  Traditionnellement, l’accent est mis sur l’accumulation des capacités militaires.  Cette fois-ci nous devons insister sur la consolidation du cadre politique, la capacité institutionnelle et des ressources pour la prévention et la poursuite de la paix.   Ceci doit inclure les efforts pour adresser les causes primaires et les facteurs favorisantes qui donnent lieu aux conflits (prévention structurelle), aussi bien que de répondre rapidement et effectivement quand les tensions commencent à s’intensifier, pour empêcher l’émergence, l’épanouissement ou la récurrence du conflit violent (prévention opérationnelle)

La clé pour favoriser la paix et la sécurité durables à plus terme longue est de générer ‘une culture de prévention’ et ‘une culture de paix’ du bas en haut aussi que de haut en bas. Les gouvernements ont une responsabilité primaire de protéger la citoyenneté et d’empêcher la violence  Mais l’expérience nous montre que la complexité, l’échelle et la diversité des conflits signifient que c’est impossible à une entité, par elle seule, d’aborder d’une manière adéquate le défi d’assurer la paix durable.  Nous croyons que la prévention et la promotion de la paix exigent des engagements et partenariats efficaces entre les organisations de la société civile (OSC), les gouvernements, l’ONU, et des organisations régionales aux niveaux locaux, nationaux, régionaux et internationaux.
Les rôles de la société civile en nature de la prévention et de la promotion de la paix

La nature du conflit violent a changé. Les guerres ayant lieu dans des états ciblent des civils sur une échelle sans précédent. Ces conflits ont placé les OSC dans une position unique pour assumer de différents rôles dans la prévention, la dé-intensification, la résolution, la réhabilitation et la réconciliation. Les hommes et les femmes partout dans le monde ont relevé ce défi avec la créativité et l'attachement. 

Les OSC dispose d’une large gamme des rôles du soulagement et du développement, à la résolution locale de conflit, à la recommandation et à l'engagement civique, à l'accompagnement non-violent. Ils ont des capacités fortes de soutenir les besoins de réhabilitation, de guérison et de réconciliation des survivants du conflit. Des exemples de la participation réussie de la société civile dans la prévention et les activités pour la promotion de la paix se trouvent dans People Building Peace II : Successful Stories of Civil Society, produit en tant qu’élément lors du processus GPPAC.  

En général, l'indépendance des OSC leur donne la liberté d’agir vite et avec souplesse, y compris lorsque des acteurs officiels sont immobilisés. Les OSC se basent typiquement sur leur expertise, intégrité, et/ou autorité morale pour poursuivre des stratégies non coercitives et créatrices pour persuader des personnes de s'engager dans des processus paisibles basés sur le dialogue et la délibération. Ils peuvent être efficaces en créant les espaces sûrs où les gens de toutes les parties de la société peuvent venir ensemble et travailler des manières significatives vers un meilleur avenir. Les OSC peuvent améliorer la communication et les rapports en stimulant l'interaction à travers la fosse conflictuelle par des échanges informels, le dialogue, des projets communs et la diplomatie de citoyen. Les forums initiés par les OSC pour l'engagement continu, y compris à travers le dialogue non officiel de Track II, à canaliser les disputes par des processus paisibles. Ils encouragent et soutiennent la négociation entre les parties hostiles pour empêcher l'escalade à la violence et à lier ces derniers aux processus à plus long terme pour s’attaquer à des défis fondamentaux. En mobilisant la 'puissance populaire ', les OSC peuvent faire pression sur des décideurs d'atteindre un règlement paisible qui s’attaque aux besoins du public.   

Les OSC peuvent témoigner des violations des manières puissantes qui minent l'autorité et la légitimité des violateurs. Agissant en solidarité, les services civils de paix peuvent fournir une présence protectionniste et un accompagnement protecteur à ceux qui peuvent être les plus vulnérables à la violence et aider à soutenir leurs efforts de la promotion de la paix. Ils peuvent analyser les conducteurs du conflit basés sur la compréhension intime de ce qui se produit sur le terrain et recommander des politiques et des actions pour aborder les questions conflictuelles et empêcher la violence.

Plusieurs acteurs OSC sont près des conflits qu’ils cherchent à résoudre.  Cette proximité permet des aperçus que les acteurs étatiques manqueraient.  Dans certaines situations, les OSC sont plus acceptables aux groupes armés et opposés que les représentants des gouvernements et les OIG, ce qui leur permet de jouer un rôle distinctif.  Les activités de la société civile peuvent engendrer la paix et le développement.  

Les femmes jouent un rôle  fondamental dans la prévention et la promotion de la paix: de l’activisme pour aborder les causes de fond et la lutte contre l’injustice ; aux initiatives qui visent la prévention de la violence et mitigent les conséquences de la guerre à travers le soulagement, la réhabilitation et la réconciliation ; à l’engagement dans les processus politiques pour développer des solutions au conflit,  à la transformation du système plus vaste des rapports qui perpètrent le conflit, l’exclusion et l’inégalité ; à la mise en cause des facteurs systémiques qui engendrent un continuum de violence du foyer au champ de bataille

Nous reconnaissons l’importance d’assurer la responsabilisation et l’efficacité des OSC et oeuvrerons pour le renforcer parmi les groupes qui travaillent sur la prévention et la promotion de la paix.  Des normes et protocoles cohérents pour les OSC doivent être formulés en collaboration avec les OSC, les parties prenantes et les donateurs aux forums internationaux et en contrepartie aux niveaux régionaux et internationaux.

Nous proposons de travailler avec les gouvernements, l’ONU et des organisations régionales pour l’intégration de la participation des OSC dans chaque cadre institutionnel pour promouvoir la sécurité et répondre au conflit.  Ceci doit comprendre des mécanismes formels qui impliquent des OSC, surtout du Sud global, dans des processus délibératifs et consultatifs dans la mise en oeuvre des stratégies pour promouvoir la paix et la sécurité.  Nous voulons que les gouvernements reconnaissent l’indépendance des OSC, au lieu de les utiliser pour accomplir leurs programmes.

Les principes et valeurs directeurs  

Les organisations approuvant ce document croient que les principes et les valeurs suivants sont d'importance centrale pour favoriser la paix et la justice durables et essayent de les accomplir dans leurs actions. 

 1. Réaliser la paix juste par des moyens paisibles. Nous nous sommes engagés à prévenir le conflit violent à la limite extrême possible par tous les moyens paisibles. Nous devons continuer à renforcer nos méthodes proactives, non-violentes et coopératives d'engagement paisible en réponse aux tensions et aux crises naissantes. La prévention et les initiatives pour établir la paix devraient contribuer à réaliser la justice dans ses étendues multiples, y compris la justice reconstituante, distributive, de genre, sociale et environnementale. Ces valeurs sont au coeur de nos normes d'action morales et politiques. Nous devrions continuellement nous engager dans l'examen critique de la façon dont nos propres politiques, pratiques et programmes contribuent à accomplir les droits et la dignité de l'homme.

 2. Primauté de la participation et de la responsabilité locales  La paix durable peut émerger quand les gens touchés par le conflit estiment que le processus de paix leur appartient et n’est pas extérieurement imposé. Nous croyons que les stratégies et les initiatives pour adresser le conflit devraient généralement être localement dérivées et internationalement soutenues. Les gouvernements étrangers, les établissements multilatéraux et les ONG internationales pourraient aider en créant les espaces, fournissant les ressources et appuyant les processus compréhensifs.  Ils doivent améliorer des capacités qui existent déjà au lieu de dupliquer ou de déplacer des initiatives localement développées. Pour réaliser ce but pleinement, nous devons aborder les inégalités de pouvoir et de ressources qui influencent nos rapports et l’oeuvre de bâtir la paix.

3. Diversité, inclusion et égalité. Nous reconnaissons la valeur intrinsèque de la diversité et du pluralisme et croyons que les différences peuvent constituer une source de force.  Nous croyons que l’égalité féminine est une pierre angulaire pour la paix et la justice durables.  Nous oeuvrons pour la création des sociétés inclusives, diverses et dynamiques – soulignant les besoins spéciaux et les droits des groupes vulnérables – par la promotion  du respect, de l’inclusion et en agissant pour augmenter l’égalité d’opportunité et de ressources.  Nous visons la responsabilisation des tous ceux qui subissent la marginalisation politique, économique et sociale en soutenant le développement des capacités aux niveaux personnel et institutionnel, y compris par le biais des réseaux civiques locaux et régionaux.  Nous comptons renforcer les processus  sociétaux inclusifs  pour la démocratie et l’égalité à travers la construction des capacités et la participation.

4.  Multilatéralisme. Réaliser une vision expansée de la sécurité humaine ne peut être accompli que sur la base d’un effort vraiment coopératif. Des problèmes universels majeurs sont souvent mieux abordés par des efforts coordonnés  et des politiques développées collectivement par des institutions multilatérales.  Dans la plupart du monde, des institutions et des réseaux régionaux offrent des opportunités expansées pour consolider des réactions coopératives aux questions communes.  Nous pensons que les Organisations des Sociétés Civiles (OSC) ont  un rôle important à remplir dans une conception expansée du multilatéralisme.  Nous comptons renforcer le rôle des OSC au sein des organisations régionales et globales.

5. Pérennité.  Aborder les causes et les conséquences des conflits demande des efforts durables.  Nous nous engageons aux buts à long terme de transformer les conditions qui donnent lieu aux conflits et aux relations qui ont été détruites par le conflit.  Nos actions doivent être enracinées dans les stratégies qui penchent vers des buts de moyen à long terme.  Nous entreprenons d’assurer que les délais précis dans nos plannings et nos actions soient opportuns.  Nos stratégies doivent faciliter un changement social qui aborde les défis structurels et relationnels qui engendrent les conflits systémiques et font évoluer la situation vers un avenir salutaire.
6. Dialogue. Nous favorisons le dialogue comme méthode principale pour répondre au conflit et pour empêcher la violence à tous les niveaux de la société, particulièrement quand ceci engage toutes les parties. Le dialogue stimule des procédés participatifs pour l’apprentissage commun et la construction de la capacité de travailler avec le conflit de manière constructive. Le leadership devrait naître de et fonctionner à travers le dialogue, plutôt que la capacité d'employer la violence.

7. Responsabilisation. Autant que le pouvoir et l’influence des OSC se développent ainsi s’accroît notre obligation d'être responsable, particulièrement envers les communautés dans lesquelles nous travaillons. Ceci est reflété dans ce que nous faisons, comment et pourquoi nous le faisons, et les façons de contrôler les ressources qui nous sont confiées. Nous identifions l'importance de développer des normes de la responsabilité à tous les niveaux et dans tous les cadres institutionnels.

8. Transparence institutionnelle.  Nous avons entrepris de travailler d'une manière transparente, y compris dans nos affaires financières. À moins qu'autrement révélés, nous agissons indépendamment des parties politiques, des donateurs, ou des compagnies commerciales dans l'intérêt du développement de la paix à l'intérieur de et entre des sociétés. Si nous avons un ensemble spécifique d'intérêts ou d'allégeances, nous les déclarerons et reconnaîtrons comment elles influencent nos priorités et méthodes de travailler.

9. Apprendre de la pratique.  Nous avons intérêts de devenir des acteurs qui réfléchissent : conscients de notre rôle, mandat et contribution à chaque étape.  Nous devons réfléchir sur et examiner les leçons apprises de notre travail et d’évaluer de manière critique comment nous les apprenons. Nous sommes obligés de collaborer étroitement avec nos partenaires afin d’élaborer des procédés participatifs, inclusifs et justes pour planifier, prendre des décisions et évaluer nos initiatives.  L’évaluation et l’apprentissage stratégique sont essentiels pour l’établissement de la responsabilité. Nous sommes obligés de partager nos leçons avec ceux qui feront face aux défis pareils dans l’avenir
Faire le décalage à la prévention: des priorités pour le changement
1. Systèmes, stratégies et partenariats pour travailler efficacement  avec le conflit.

Des interventions internationales devraient être conçues pour renforcer ou compléter des capacités sociales de travailler avec le conflit. Le système international situé  dans le pays est souvent mal équipé pour engager efficacement avec des personnes impliquées dans la violence armée localisée et la dynamique autoentretenue de conflit au niveau de la communauté. Nous reconnaissons la signification des initiatives de paix basées dans la communauté pour créer 'la paix pragmatique' permettant la coexistence paisible. Ceux venant de l’extérieure peuvent encourager un environnement de support et fournir les ressources nécessaires et en même temps faire attention à ne pas accabler ou à ne pas déplacer des initiatives locales.  

Les acteurs intergouvernementaux et d'autres acteurs internationaux peuvent jouer un rôle principal pour faciliter et créer l'espace pour le dialogue constructif et l'engagement productif entre les gouvernements et les représentants de la société civile. Leurs mandats et pratiques opérationnels devraient donner la priorité à la facilitation de ce dialogue et, par conséquent, les missions devraient développer les compétences et les capacités nécessaires pour faire ceci efficacement. Les gouvernements et les OIG peuvent aider à renforcer des capacités de la société civile en fournissant l'appui pratique et l'identification de la légitimité des OSC, dans un cadre basé sur le droit. La participation des OSC dans les forums nationaux, régionaux et internationaux doit être systématiquement intégrée dans des activités de prévention, basées sur des concepts et des cadres bien définis pour le partenariat. Des efforts particuliers sont nécessaires pour assurer l’intégration des OSC des femmes, les minorités et la jeunesse.

1.1. La responsabilité de protéger
Les gouvernements devraient embrasser la norme naissante d'une 'responsabilité de protéger' et d'adopter une approche intégrée – y compris les responsabilités de prévenir, de réagir et de reconstruire -- avec la responsabilité de prévenir comme primordiale. La protection devrait être poursuivie selon le droit international et d'une façon cohérente, comme articulé par la Commission internationale sur l'interposition dans la souveraineté d'Etat et d’après les critères préconisés dans le rapport de 'In Larger Freedom’ du secrétaire général de l'ONU.

1.2 Mobilisant la réponse précoce.
Pour assurer une réponse efficace et opportune au conflit, des systèmes mieux intégrés de détection et de réponse précoce  sont nécessaires. Ceux-ci devraient être basés sur la collaboration systématique entre l'ONU (y compris ses droits de l'homme et ses institutions de développement), les organismes régionaux et les OSC aux sièges sociaux et sur le terrain. Ils peuvent partager l'information et s'engager dans l'analyse commune pour identifier des options et des opportunités, intégrer les OSC dans des systèmes de surveillance et assurer l'appui requis pour mettre en application des stratégies. Les mécanismes intégrés sont particulièrement importants dans les pays et les régions au plus grand risque. Des systèmes locaux complets qui sont basés sur la connaissance et les capacités uniques de groupes locaux peuvent être complémentés par des acteurs régionaux et internationaux.   

Points d’actions :
a) Développer davantage un réseau global intégral des OSC qui pourraient collaborer pour analyser des signes d’avertissement précoce, élaborer des réponses appropriées et co-opérer pour mobiliser la volonté politique nécessaire pour une action opportune et efficace.

b) Consolider les capacités des OSC locales, nationales et internationales – aussi bien que celles des agences médiatiques pertinentes – pour identifier et analyser les causes et la dynamique des conflits émergeants à travers la formation et l’appui continus.  Ceci devrait comprendre la connaissance des indicateurs sur les sexes et les stratégies des réponses sensibles aux sexes.

c)   Faciliter le débat public des questions et de la dynamique de conflit dans des zones touchées par le conflit pour produire des idées sur la façon d’aborder la situation et de mobiliser des réponses créatives et constructives.

d)  L'ONU devrait établir les interfaces régulières et transparentes ('points de contact’) entre les coordonnateurs résidents de l'ONU/représentants spéciaux du secrétaire général et des acteurs locaux, régionaux et internationaux appropriés pour échanger l'information et pour développer des stratégies complémentaires, y compris  par les forums consultatifs réguliers avec les OSC. Au cas échéant, développer les arrangements formels pour la collecte de données multi-acteur, l’analyse et le développement de stratégie.

Afin de répondre plus efficacement au choix complexe de dynamique de conflit en Afrique Occidentale, un protocole d'accord pour coopérer à l'analyse de détection précoce a été convenu entre l'organisation sous-régionale, la CEDEAO, le bureau de l'ONU pour la coordination des affaires humanitaires et le réseau des organisations de la société civile de l'Afrique Occidentale pour la Promotion de la Paix (WANEP).

1.3. La Diplomatie préventive 

Une plus grande priorité est nécessaire pour les formes non militaires, non coercitives et coopératives d'action préventive précoce, y compris le dialogue et parvenir aux accords pour aborder les sources de conflit. La diplomatie préventive vise le soulagement  des tensions avant qu'elles n’escaladent en crise ou agit vite pour maîtriser des crises et résoudre des causes fondamentales. La diplomatie préventive peut être effectuée par les organismes des Nations Unies, régionaux ou sous-régionaux, aussi bien que par des gouvernements et les OSC.  Chacun peut avoir des caractéristiques distinctives qui leur donnent des avantages et des capacités comparatifs d'être acceptés dans ce rôle par les parties au conflit.

 Points d’action :

  a) Développer des mécanismes, probablement facilités par l'ONU, pour mobiliser la diplomatie préventive précoce multidimensionnelle, en utilisant les forces uniques et la légitimité des potentiels médiateurs officiels ou tierce personne non gouvernementaux acceptables aux parties en conflit. Favoriser la concordance dans des approches multivoie à travers l'échange de l'information et le développement formels ou informels de stratégie, en se référant plus particulièrement à harmoniser les stratégies bilatérales de gouvernements.

b) Assurer que les efforts préventifs de diplomatie engagent efficacement les parties aux différents niveaux du conflit, y compris au niveau plus localisé, ainsi que les niveaux nationaux et régionaux.  Reconnaître et utiliser pleinement les capacités des OSC, y compris les organisations des femmes, à travailler avec des conflits surtout localisés et assurer qu’ils sont liés aux réponses générales. 

c) Développer des bases de données des experts qui pourraient être  déployés pour donner des avis aux parties sur les méthodes à utiliser pour aborder les questions substantives clés dans des situations des conflits.

d) Assurer qu’il y aurait assez de ressources financières auxquelles on pourrait vite accéder  pour mettre en oeuvre des mesures sur de construction de confiance et autres initiatives dont on a besoin pour conduire des initiatives de la diplomatie préventive.  

	Foundation for Tolerance International, une ONG de Kirghizstan,  continue de travailler pour réduire des tensions et pour promouvoir la coopération entre les autorités gouvernementales, les groupes d'opposition et la société civile. Quand le bâtiment d'administration d'Etat dans Jalalabad fut occupé par des forces d'opposition en mars 2005, ils ont, avec succès, établi des négociations entre les deux côtés, et ont ainsi aidé à empêcher l'intensification de la violence.

 En Afrique Orientale, l'autorité intergouvernementale sur le développement (IGAD) a des systèmes avancés de détection précoce régionaux par la création de CEWARN en collaboration étroite avec des OSC. Elle a joué un rôle principal de médiation aux conflits au Soudan et en Somalie. Avec plus de ressources et de capacité, une IGAD transformée pourrait devenir une institution spécialisée de l’Union Africaine pour la détection précoce, la diplomatie préventive et la promotion de paix.


1.4. Des Conflits trans-frontaliers et régionaux 

Dans un monde qui se globalise rapidement, la violence armée n'est pas limitée par des frontières d'Etat. Les instruments conçus pour répondre aux conflits naissants dans des Etats doivent être complétés par des politiques et des pratiques globales pour la prévention structurale. En outre, des mécanismes plus forts sont nécessaires pour aborder les dimensions trans-frontalières et régionales des facteurs qui causent des conflits -- tels que les aspirations des groupes ethno nationaux séparés à travers des frontières d'Etat et les défis du déplacement massif et des vagues des réfugiés -- aussi bien que les facteurs qui leur permettent de devenir dangereux, comme le trafic des armes, des personnes et des produits, et les mouvements militaires transfrontaliers. 

Points d'action :

a) Développer des stratégies intégrées pour aborder systématiquement les facteurs produisant des conflits transfrontaliers et régionaux 

b) Selon les arrangements multilatéraux existants dans la région, des stratégies peuvent être développées sous les auspices d'une organisation régionale, l'ONU, ou comme instrument commun. Là où un tel organisme n'existe pas, l'ONU peut assembler les acteurs appropriés. Conformément au principe de subsidiarité, l'ONU devrait combler des lacunes d'une façon complémentaire. Il devrait y avoir un engagement efficace avec des OSC nationales et régionales dans le partage de l'information, l'analyse commune et le développement de stratégie.  Là où les organisations régionales sont plus fermées l’ONU pourrait créer l’espace pour la participation des OSC. 

c)  Encourager les Equipes de l’ONU dans les pays voisins ainsi que les organisations régionales et les réseaux régionaux OSC d’œuvrer ensemble au niveau opérationnel pour développer des initiatives communes en vue d’aborder les dimensions locales de questions provoquant le conflit en collaboration étroite avec les communautés résidant le long des frontières.

d) Combler les vides dans le financement et les arrangements administratifs vue que beaucoup de donateurs ne prévoient pas de lignes budgétaires pour les initiatives régionales transfrontalières et que peu d’agences disposent des mécanismes institutionnels pour les mettre en œuvre.

La reprise du voyage d'autobus à travers la ligne de la commande qui divise Jammu et la Kashmiri en avril 2005 a réuni les familles divisées, produit l'enthousiasme populaire, amélioré la confiance et l’assurance entre l'Inde et le Pakistan, et ouvert la possibilité d'une frontière démilitarisée. Une décennie de travail par le Pakistan-Indian People’s Forum For Peace and Democracy, une coalition des groupes de la société civile, a facilité cette percée.

1.5. Les opérations de paix multifonctionnelles 

Afin de répondre efficacement aux situations de crise, l'ONU, les organismes régionaux, les Etats membres, et les OSC locaux et internationaux devraient collaborer pour analyser conjointement les besoins, pour formuler des objectifs et les stratégies pour les réaliser et pour développer les structures opérationnelles appropriées pour la coopération efficace. 

Points d'action : 

a) Développer des mandats et conduite clairs, logiques et intégrés de tous les efforts de la promotion de paix, du maintien de la paix et humanitaires dans un pays, oû de tels efforts sont menés par l'ONU ou par des organismes régionaux.  Établir des voies claires de  communication et de  coopération parmi les organismes nationaux, régionaux et internationaux oeuvrant pour la paix, probablement par le développement des forums régularisés multivoies. 

 b) Des missions d'évaluation avant le déploiement devraient systématiquement consulter avec une gamme  des acteurs locaux  - y compris ceux près des parties armées potentielles ou réelles -- avec l'équipe de pays de l'ONU et les OSC spécialisées pour s'assurer que le mandat et le concept de l'opération sont appropriés pour satisfaire aux besoins et que la stratégie globale se base sur les ressources et les initiatives locales.

c) Les mandats devraient donner la priorité à la protection des populations civiles et des groupes vulnérables, y compris des ouvriers de paix. Un système compréhensif pouvait comprendre le déploiement stratégique des forces armées de maintien de la paix, des services civils internationaux de la paix, des missions observant les droits de l’homme, des équipes  intégrées d’état de droit et le support pour des moniteurs de paix des communautés locales.  

d) Incorporer l’égalité et la sensibilité des sexes dans toutes les opérations de paix. Inclure des spécialistes de sexe parmi les personnels des missions et prioriser les stratégies et programmes pour aborder les besoins spécifiques des femmes et filles. L’ONU, des organismes régionaux et les ONG devraient tout faire pour assurer la parité de sexe parmi les personnes déployées à tous les niveaux de la prise des décisions.

e) Utiliser au maximum les potentiels des missions civiles pour la promotion de la paix et le potentiel des moniteurs et médiateurs de paix basés dans les communautés.  Designer des personnes spécifiques opérantes du terrain pour s’engager  avec des programmes communautaires de  promotion de la paix, collaborer et coopérer  avec les activistes de paix locaux et internationaux, les liant à d’autres personnes appropriés de la mission. 

f) Créer des systèmes enclenchés des capacités du maintien de la paix afin que l’ONU puisse se joindre à d’autres organisations régionales et services civils de paix pour augmenter la capacité de réponse rapide  et l’accompagnement protecteur pour les groupes vulnérables.   L’ONU devraient collaborer avec les services civils de paix afin d’élaborer une liste de service commune des spécialistes en tenant compte de l’importance des diversités culturelles et des sexes comme ressource clé de ces équipes.  Les gouvernements devraient fournir de l’appui politique et financier pour les OSC qui fournissent les mainteneurs civils de paix sans armes qui ont subi des formations.

g) Mettre en valeur l’ensemble du système international pour le déploiement  des opérations de paix multifonctionnelles et effectives par la formation commune, le planning des scènes et l’évaluation continue et mutuelle. 

Une équipe de Nonviolent Peaceforce (NP) a accompagné un groupe des mères et une activiste locale de droit de l’homme à la recherche de la libération des enfants que l’on aurait enlevés comme des enfants soldats.  Les membres de l’équipe NP a fourni une présence d’appui internationale alors que des négociations entre les mères et les leaders de l’insurgent se déroulaient. A la nuit tombante de la deuxième journée, 26 enfants étaient libérés et en route chez eux avec leur frais de transport.

1.6.  La participation du public dans des processus de paix
Les parties prenantes majeures de paix dans des communautés affligées par le conflit sont les gens ordinaires.  Ils devraient être impliqués dans des négociations de paix pour développer des accords compréhensifs afin d’aborder les questions qui génèrent les conflits.  Les accords de paix devraient promouvoir la sécurité humaine en abordant les questions de la bonne gérance et le développement équitable dans un cadre participatif.

Points d’action :
a) Les acteurs internationaux pourraient utiliser leur influence pour encourager ou sponsoriser des processus qui sont socialement et politiquement inclusifs et qui augmentent la transparence et la responsabilisation des parties négociantes.  Ils devraient aussi fournir l’assistance pour surveiller la mise en place  des accords formels et informels et appuyer des mécanismes de réalisation appropriés.

b) Faciliter des processus et des forums qui concernent des éléments différents de la société pour identifier et débattre les questions clés  qui devaient être abordées dans les accords de paix et les mesures de réalisation.  Les médiateurs internationaux et les envoyés spéciaux devraient participer aux ou être informés des initiatives appropriées et les idées substantives générées. 

c) Renforcer les capacités des représentants des OSC locales de s’engager effectivement dans les pourparlers de paix et d’apprendre des processus de paix d’ailleurs y compris l’habileté des négociations et la formulation de la politique aussi bien que des questions substantives évoquées dans les pourparlers.

d) Assurer que les femmes sont équitablement représentées au niveau de prise de décisions lors de négociations formelles aussi bien que dans le cadre des initiatives de paix informelles.  
Le Mindanao Peoples Caucus -- groupe de base des peuples indigènes, des musulmans et des chrétiens -- est impliqué dans les entretiens entre le gouvernement philippin et le front islamique de libération de Moro. Ils ont fait pression pour assurer la représentation du peuple autochtone dans le groupe de travail technique sur le domaine héréditaire, l’une des questions les plus controversées à l'ordre du jour de négociation. Le MPC a  facilité des consultations sur des concepts de base et des définitions du domaine héréditaire à aider à assurer que l'accord est sensible aux besoins locaux. 

1.7. La reconstruction et la promotion de paix de l’après-guerre
La moitié de tous les pays émergeant du conflit tombent de nouveau dans la violence dans un délai de cinq ans. L’aide soutenu des pays émergeant du conflit est un investissement dans la prévention à long terme. Le financement est nécessaire pour que les initiatives à plus long terme soutiennent la promotion de la paix, le rétablissement économique, l’état de droit et le développement de la société civile.

 Points d'action : 

a) La société civile, les gouvernements et les OIG devraient collaborer avec les communautés locales vers des désarmements complets, la démobilisation, la réintégration et des efforts de réadaptation (DDRR). Ces programmes devraient être adoptés pour satisfaire aux besoins spécifiques des femmes et hommes, des filles et garçons dans les communautés spécifiques et les groupes sociaux. Ces programmes doivent être bien planifiés, adéquatement financés et suffisamment intégrés dans le plus large processus de réintégration et de réadaption. 

b) Promouvoir des stratégies intégrées  pour satisfaire aux besoins humanitaires de toutes les personnes déplacées – y compris les réfugiés et personnes intérieurement déplacées (Les PID) -- et leurs communautés d’accueil. Stimuler et soutenir les processus pour aborder de manière constructive la dynamique de conflit et pour préparer des réfugiés et des personnes intérieurement déplacées à s’engager avec d'autres communautés à leur retour.  Fournir l’accompagnement protecteur pour ceux qui rentrent chez eux dans des zones disputées en utilisant les services civils de paix appropriés. 

c) La jeunesse devraient avoir accès aux opportunités de formation dans la période d’après-guerre pour compenser le droit à l’enseignement perdu.  Soutenir des projets qui suscitent les revenus et des plans pour l’emploi surtout dans les communautés atteintes par les conflits.

d) Développer des politiques et des stratégies intégrées pour encourager l’investissement en commerce dans des pays touchés par des conflits, à la fois par le secteur privé domestique ainsi que par les transnationaux, en assurant un respect logique des indications de ‘meilleur pratique’ et des normes internationales.

e) Favoriser un droit d’état intégré basé sur le modèle de l’ONU qui coordonne la capacité d’évaluer, de planifier et de déployer la police internationale, des juristes, des experts de droit de l’homme et  des experts légaux lors de la période de transition pour assurer la protection fondamentale de civils.  Ils pourraient aider à former et à réformer les institutions de l’état de droit, y compris par des mécanismes de guide à long terme.  Fournir des ressources supplémentaires aux experts du droit de l’homme pour pouvoir conseiller sur des programmes de reconstruction et de réadaptation pour assurer qu’ils remplissent les plus hauts niveaux des normes internationales.

En 2004, le Secrétariat du Nouveau Partenariat pour le Développement de l'Afrique (NEPAD) en association avec ACCORD et d’autres OSC africaines, des agences de l'ONU et d'autres acteurs, a tenu une consultation en tant qu'élément du processus pour formuler son cadre de reconstruction pour l'Afrique après le conflit. Les efforts coordonnés pour la reconstruction, la réadaptation et le développement dans tout le continent sont centraux dans la stratégie pour établir la capacité de l'Afrique à contrôler tous les aspects du conflit.

1.8. La justice transnationale et la réconciliation

La justice et la réconciliation sociale sont essentielles pour la prévention et la promotion de la paix. Il y a de nombreux dilemmes en ce qui concerne la meilleure façon d’aborder les legs d'un passé douloureux. Les souhaits des personnes locales, particulièrement celles qui ont été des victimes directes, doivent être centraux en déterminant les modalités les plus appropriées. Nous reconnaissons le droit de chaque personne de choisir quand, et si elle se réconcilierait.

Points d’action :

a) Encourager le dialogue et la discussion publics pour développer des réponses appropriées. Renforcez les voies de communication parmi les divers acteurs impliqués pour développer des politiques et des stratégies communes pour s'assurer que les demandes de la justice et de la paix ne sont pas en concurrence. 

b) Renforcer la capacité de systèmes nationaux de justice pour des procès de crime de guerre et coopérer entièrement avec le système juridique international. Comme approprié, développer d'autres modalités -- telles que les commissions nationales et régionales de réconciliation – pour s’occuper du passé.

c) Fournir les fonds pour des réparations et des programmes pour les projets curatifs et psychosociaux 

d) Entreprendre des projets de recherche et de documentation pour faire un rapport indépendant des événements, y compris à travers des commissions d’enquête sur la vérité ou d'autres mécanismes. Assurer le libre accès à la documentation sur le passé et entreprendre des initiatives pour la recherche des personnes perdues et des charniers.

e)  Favoriser la réconciliation historique par des initiatives visant la création d’une compréhension mesurée et perspicace du passé.  Des commissions mixtes des historiens pourraient développer un cadre commun des comptes-rendus basés sur des faits des histoires disputées et des questions contentieuses afin de fournir les informations et l’analyse pour des matériels didactiques et des débats publics. Développer des programmes et des manuels scolaires qui prennent en compte ces histoires. Au cas échéant, les éducateurs et les historiens devraient collaborer pour le développement des manuels et matériels régionaux communs.

1.9. Cultures de paix et de non violence 

Les efforts pour produire une culture durable de paix devraient être enracinés profondément dans la population. L'éducation de paix peut aider à transformer les façons dont les individus pensent et se comportent, à cultiver des habilités appropriées de résolution de conflit. Il est essentiel de remettre en cause et d’affaiblir les sources des cultures de violence. En faisant comprendre les causes du conflit, ceci peut aider la promotion de la confiance et de la réconciliation, favoriser le respect pour la diversité culturelle et soutenir les cultures et les processus démocratiques. Le journalisme sensible au conflit et les média de paix, peuvent être cruciaux pour façonner la compréhension et les réponses aux conflits.

Point d’actions :
 a) Mettre en oeuvre l’ensemble de la résolution GA/RES/53/243 de l'Assemblée Générale de l'ONU et le Programme d’Action sur une Culture de Paix à travers des politiques, du financement et la coopération adéquats.

b) Utiliser et renforcer les capacités, les outils et les programmes scolaires des OSC, pour intégrer l'éducation de paix dans les cadres institutionnels et sociaux multiples, y compris  écoles, universités, familles, communautés, médias, OSC, organismes publics et communautés religieuses. 

c) Mettre en œuvre les réformes nécessaires au système de l’enseignement formel – y compris des programmes d'études, des manuels et la formation des enseignants – en se basant sur l’expérience des OSC et l’assistance technique et les ressources de la communauté internationale.

d) Développer des stratégies médiatiques comme élément des efforts des OSC pour promouvoir la prévention et la promotion de la paix. Lier les journalistes aux contes de la promotion de la paix et aux porte-parole d’une variété des milieux qui pourraient effectivement communiquer des perspectives et efforts innovateurs.  Surveiller les média pour évaluer leur sensibilité aux conflits et œuvrer avec des organisations médiatiques  sur des projets et des initiatives valorisantes.  Les OSC pourraient impliquer les acteurs médiatiques directement en prévention et aux activités de la promotion de la paix.

1.10. Les capacités nationales pour la gestion paisible des conflits
 La prévention durable exige des systèmes, des processus et des établissements efficaces pour gérer les disputes, aborder les doléances et répondre au conflit. La gouvernance démocratique et les processus participatifs de la prise des décisions renforcent les bases de ces capacités. 

Points d'action : 

a) Développer les capacités de gestion de conflit  basées sur des valeurs démocratiques au sein de toutes les institutions d'état. Ceux-ci peuvent être complétés par des procédures pour aborder des cas spécifiques et des doléances par le biais d’un plus grand accès à la justice et aux systèmes pour la résolution alternative de conflit sensible à la tradition, y compris l'adjudication, les services de médiation et les médiateurs ombudsmans et les conseils des vieux. 

b) Utiliser des instruments tels que des commissions d'enquête, des commissions nationales de réconciliation et des plateformes pour le dialogue national pour développer des récommandations pour des moyens de répondre aux conflits majeurs et à toute autre incident sérieuse 

c) Fournir l’assistance technique et le financement pour ces systèmes et exploiter la connaissance, les habiletés et l'expérience comparative des OSC pour rendre ces systèmes aussi efficaces que possible.

d) Apprendre des systèmes du savoir indigènes comment renforcer l'organisation de la communauté et la promotion de la paix. Développer les systèmes locaux et nationaux pour la gestion de conflit qui utilisent ou complètent ces systèmes, des manières qui sont conformes aux niveaux les plus élevés des droits de l'homme et de la dignité humaine.

En Jordanie, le système bédouin de la réconciliation et des alliances sert à équilibrer la puissance et à aborder des conflits des manières paisibles basées dans la loi traditionnelle. Les autorités juridiques modernes en Jordanie identifient des accords tribaux comme plus efficaces en répondant aux conflits potentiels que des démarches prolongées des cours de justice. 

2. Promouvoir la sécurité Humaine : aborder les causes fondamentales des conflits

2.1. Développement équitable et  durable  

L’extirpation de la pauvreté est essentielle pour réaliser la sécurité et la dignité humaines. Beaucoup de conflits sont profondément enracinés dans des disparités sociales, économiques et culturelles, particulièrement dans le contexte de l'accès inégal à la puissance et aux ressources économiques et sociales.  Le conflit violent empêche des perspectives de développement. Selon le rapport de projet de millénium, des 34 pays les plus loin de réaliser les buts de développement de millénium (BDM), 22 émergent du conflit. La prévention et la promotion de la paix durable sont donc nécessaires pour réaliser les BDM. Réaliser les BDM peuvent, alternativement, adresser certaines des causes fondamentales du conflit et favoriser la sécurité humaine. Pour réaliser ceci, tous les gouvernements doivent s’engager de nouveau aux buts de la suppression de la pauvreté et du développement durable, y compris aborder la féminisation de la pauvreté.  Nous affirmons la campagne de ‘Make Poverty History’ pour le commerce équitable, l’allégement de dette et davantage d’aide visant à répondre aux besoins des populations. Les politiques de développement qui ne tiennent pas compte des besoins spécifiques et de la marginalisation structurelle des certaines secteurs de la société pourraient augmenter le risque de la violence structurelle et du conflit armé.

Points d’action :
a) Aborder les facteurs structurels qui causent la pauvreté, y compris l’allégement de dette et plus de commerce équitable tout en augmentant la quantité et la qualité d’aide, avec tous les pays donateurs atteignant l’objectif de 0,7% du PNB

b) Favoriser la prévention par des stratégies de suppression de la pauvreté basées sur des BDM avec comme objectif particulier les besoins des groupes marginalisés, les migrateurs et les PDI, et l’investissement de compensation dans les régions désavantageuses qui autrement seront exclues  des bénéfices de l’accroissement économique. Assurer que les programmes opérationnels favorisent plus d’accès équitable et durable aux bénéfices et qu’ils ‘ne font aucun mal’.  S’attaquer aux besoins de développement spécifiques des femmes et des filles.

c) Intégrer des approches sensibles aux conflits dans les stratégies d’assistance de pays et dans tous les cadres internationaux de politique, y compris les Evaluations Communes des Pays, les Cadres d’Appui de Développement de l’ONU et des Papiers Stratégiques de la Réduction de la Pauvreté.  

d) Assurer la participation effective au processus de la formulation de politiques par ceux qui seront touchés par les politiques de développement, y compris les femmes, les jeunes et les minorités. 

e) Mobiliser des ressources, commettre des fonds et engager la société civile pour contrôler et éradiquer les maladies qui menacent la sécurité humaine, telles que le VIH/SIDA.

2.2. Ressources Naturelles et la prévention

La demande mondiale des produits rares (tels que le pétrole, les diamants, le bois, les minérales) qui sont concentrés dans des zones potentielles de conflit peuvent devenir une force motrice pour le conflit armé. Les stratégies doivent aborder les deux liens directs – lorsque la poursuite pour commander des ressources est le but primaire des parties en conflit et la vente de celle-ci fournit des fonds pour des armées ou des groupes de rebelle -- aussi bien que des liens indirects, où la gestion des ressources naturelles cause l'instabilité économique et politique qui pourrait enflammer le conflit. En outre, les conséquences à court- et  à long terme de la dégradation environnementale et du changement de climat provoqués par l'utilisation insoutenable de ces ressources doivent être abordées en tant qu'élément des stratégies globales pour la prévention et pour favoriser  la sécurité humaine durable.

Points d’action : 

a) Orienter les stratégies de développement vers la diversification afin de réduire la dépendance sur les ressources naturelles. Les agences de développement et les IFI devraient rigoureusement évaluer le potentiel pour le conflit provenant de la dégradation environnementale et la concurrence  pour des ressources et faire de la prévention un critère principal dans la prise de décisions et le développement des projets.

 b) Gérer les ressources naturelles de façon efficace et durable pour bénéficier aux populations, surtout ceux touchés par le conflit.  Etablir des normes internationales et l’aide pour augmenter la transparence et la responsabilisation des systèmes de revenu.  Appuyer les mécanismes pour gérer les disputes concernant les ressources.

 c) Développer des systèmes de certification pour les matières primaires qui contribuent au conflit violent et établir des mécanismes régionaux  et globaux pour tracer les activités illicites transfrontalières liées à l’exploitation de ces matières primaires.  Développer et utiliser des sanctions « SMART » contre ceux qui exploitent et aggravent la guerre pour leur propre avantage.  Ceci pourrait être accompagné par le ‘naming and shaming’ public, tandis que les OSC stimulent les actions des consommateurs contre des violateurs dans des cas appropriés. 

2.3. Promouvoir et protéger les droits de l'homme. 

Le respect pour les droits de l'homme – y compris les droits à la vie, à la paix, au développement, à la liberté d'association, de la parole et de la croyance, l’égalité et la non-discrimination pour tous, et la promotion et la protection des droits des femmes, des enfants, et de tous les minorités et peuples autochtones -- est essentiel pour la promotion de la paix durable. Les lois et les normes internationales s'appliquent à tous et devraient être constamment uniformément respectées par tous. Les gouvernements devraient ratifier tous les traités appropriés, accomplir leurs engagements et consacrer une plus grande attention et des ressources pour favoriser la réalisation pratique de tous les droits.

 Points d'action :

a) Les OSC peuvent s'engager dans le dialogue des politiques avec des gouvernements et faciliter le débat public sur des méthodes et des mesures appropriées de mettre en application des normes internationales, particulièrement où ces normes sont controversées et/ou ne sont pas bien comprises. Elles peuvent rédiger des 'rapports alternatifs’ pour les corps de surveillance internationaux sur l'exécution, avec des recommandations pour combler des lacunes.

b) Fournir de l'aide internationale pour renforcer les mécanismes domestiques afin de mettre en application des normes internationales et de favoriser généralement l’état de droit, y compris en augmentant les capacités opérationnelles du bureau des Nations Unies de la Haute Commission de Droits de l’homme. 

c) Soulever la sensibilisation au niveau communautaire de droits de l’homme, y compris les droits des femmes, des enfants et des gens appartenant aux groupes  minoritaires et des populations indigènes.  S’engager avec les membres des forces de sécurité, y compris la police et le militaire, à encourager leur respect pour les droits de l’homme en appelant à leur professionnalisme, leur honneur et leur responsabilité légale.

d) Consolider le système des droits de l’homme de l’ONU avec des ressources supplémentaires et de l’appui politique.  Rendre le forum multilatéral principal plus efficace, en bâtissant sur la participation active continue des ONG et des procédures indépendantes de contrôle.  Assurer qu’il y a des bilans programmés réguliers d’accomplissements en matière  de droits de l’homme, de défauts et de besoins en construction de capacités des tous les pays à l’égard de tous les droits de l’homme basés sur une évaluation impartiale, transparente  et objective.

2.4. La participation effective et l’égalité
Négliger d’assurer la participation politique effective est souvent l’une des causes fondamentales du conflit. Ceux qui se sentent exclus peuvent essayer de défendre leurs intérêts par d'autres moyens, parfois par la violence. Des stratégies pour favoriser la participation effective doivent être enracinées dans les efforts pour mettre fin à la discrimination et pour favoriser activement l’égalité.

Points d’action :

 a) Intensifier les efforts pour mettre en application d’une façon compréhensive la plateforme de Beijing de l'Action pour réaliser l'égalité de sexe et la résolution du Conseil de Sécurité de l'ONU 1325 sur les Femmes, la Paix et la Sécurité. Établir les mécanismes au niveau national pour surveiller et soutenir la réalisation de ces normes. Les gouvernements, les organismes internationaux et les ONG devraient assurer la représentation égale des femmes et des hommes à tous les niveaux et dans toutes les institutions.

 b) Assurer la participation effective des minorités et des peuples autochtones dans les décisions qui les concernent. Les gouvernements, les OIG et d'autres corps devraient prendre des mesures proactives pour assurer leur accès aux consultations et aux processus de prise de décisions aux niveaux locaux, nationaux et mondiaux. Le principe de consentement libre, à priori et informé devrait être au centre des processus de prise de décisions impliquant les terres, les territoires et les ressources naturelles des minorités et des peuples autochtones, et leur développement  économique, social et culturel. 

c) Favoriser la responsabilisation des groupes exclus et diriger l’attention vers les plaintes légitimes à travers des actions sociales non-violentes.  Faciliter les débats publics et le dialogue de politiques pour clarifier des perceptions et besoins, et pour développer des accords pour les aborder. 

2.5. L’efficacité de l’Etat et la gouvernance démocratique 

Le manque de la légitimité et la capacité insatisfaisante de l'état pour fournir la sécurité et les services de base peuvent contribuer au conflit. Les OSC devraient travailler avec tous les niveaux de gouvernement pour renforcer la capacité et les pratiques institutionnelles pour la bonne gouvernance comme facette principale de prévention et d'activités à long terme de promotion de la paix.  Aborder des questions de gouvernance au plus bas niveau approprié (subsidiarité) et assurer le partage de pouvoir parmi toutes les communautés – y compris par le fédéralisme, l'autonomie et la décentralisation -- peuvent être la clé à la bonne gouvernance et à la promotion de la paix parmi les groupes communaux. Les élections libres et justes, la responsabilité, la transparence, la participation citoyen éveillé, le respect pour la diversité, l'application impartiale de la loi, la gestion des tensions par le dialogue constructif, et la fourniture de marchandises et de services fondamentaux d'une façon équitable sont les éléments essentiels de la paix durable. 

Points d'action : 

a) Etudier des processus électoraux nationaux pour développer des stratégies pour augmenter les processus démocratiques globaux. Encourager la pleine participation par des campagnes d'éducation civiques et la liberté de former ou de joindre les partis politiques. Aider à prévenir le potentiel pour la violence organisée relative aux élections par la surveillance compréhensive pendant la période entière de campagne, y compris en déployant les moniteurs civils internationaux pour fournir la présence protectrice aux acteurs vulnérables. 

b) Promouvoir la conscience publique et les attentes de l’état de droit et surveiller la conformité à travers les efforts conjugués du système judiciaire, des OSC et des organismes internationaux.

c) Augmenter la sécurité publique par la réforme du secteur de la sécurité pour accroître l’efficacité.  Faire participer les OSC dans la gouvernance du secteur de la sécurité pour favoriser la transparence et la responsabilisation, injecter une diversité plus large de perspectives dans le processus de prise de décision, et inciter une sensibilité plus large  des institutions de sécurité aux besoins de la société.  Les OSC pourraient examiner minutieusement la politique de la justice criminelle pour promouvoir le respect pour les droits de l’homme et sauvegarder les libertés civiles.

d) Engager les OSC dans les processus législatifs à travers des procédures pour éliciter des vues et idées sur des questions importantes et sensibles qui pourraient engendrer, aggraver ou mener à une résurgence des conflits violents. Fournir de l’aide pour augmenter les capacités des OSC d’engager proactivement avec le processus national de la formulation des politiques et de collaborer avec des Députés pour développer et surveiller les législations pertinentes.

Pour la première fois, le parlement de Serbie fait participer directement la société civile dans son travail. L'ONG ‘Le Mouvement Européen en Serbie’ est un membre du groupe de travail parlementaire sur l'accession à l’UE. Elle, à son tour, tient des tables rondes et des réunions consultatives avec des OSC partout dans le pays, dans le but de réaliser le consensus politique sur la question sensible de l'intégration européenne.

2.6. La démilitarisation, le désarmement et la limitation des armements

Les Etats membres devraient accomplir leur engagement en vertu de l'article 26 de la charte de l'ONU à la moindre déviation des ressources du monde aux armes et aux capacités militaires. Des ressources devraient être consacrées au développement et aux programmes pour favoriser la paix durable. Prendre des mesures concrètes vers le désarmement et la démilitarisation a ajouté de la valeur comme mesure de  l'affermissement de la confiance et réduit la probabilité du conflit armé, particulièrement entre les états. 

Points d'action : 

a) Les gouvernements devraient négocier et accepter un traité commercial compréhensif des armements pour les armes conventionnelles, complètement mettre en application le programme d’action sur de petites armes et les armes légères, et accomplir du progrès significatif vers l'élimination des armes nucléaires, biologiques et chimiques.

b) Les OSC pourraient fonctionner avec des gouvernements et les OIG sur le désarmement pratique, y compris à travers des programmes basés dans les communautés qui visent la réduction du nombre d'armes parmi la population civile, particulièrement dans les sociétés qui s’inclinent vers la violence, et favoriser l'éducation sur le désarmement. Les OSC pourraient aider à identifier et à s’attaquer aux liens entre le commerce illicite d'armes et l'exploitation illégale des ressources naturelles et d’autres ressources et le trafic de la drogue.

c) Les OSC devraient surveiller des attributions budgétaires à la défense /aux dépenses militaires et achats des armes avec comme objectif de favoriser une modification aux priorités qui promeuvent la sécurité humaine.  Les OSC peuvent surveiller les sociétés commerciales impliquées dans la production et le développement des armes et décourager  leur rôle dans la prise de décisions politique

d) Les OSC pourraient aussi examiner minutieusement la politique de la défense et s’engager dans des discussions politiques avec les gouvernements pour encourager le respect du droit international. Elles peuvent encourager les gouvernements, les parlements nationaux et les organisations régionales à augmenter la participation de l’état dans des traités internationaux et des régimes de désarmement. 

e) Les gouvernements devraient, dans la loi et en pratique, permettre l’exercice de l’objection consciente par les citoyens de leur pays aux services militaires en accord avec les recommandations de l’ONU.

Dans quelques régions du monde, les engagements légaux normatifs jouent un rôle important en favorisant la stabilité régionale et en augmentant la confiance. Par exemple, l'article 9 de la constitution japonaise renonce à la guerre comme un moyen de régler des conflits et de maintenir des forces dans ces buts. Cela a été une base pour la sécurité collective dans toute la région de l'Asie Pacifique.

3. Les Programmes et le financement pour la prévention et la promotion de la paix
3.1. Le programme d'action pour la prévention et la promotion de la paix

Un programme d'action complet  international, qui utilise les capacités de tous les acteurs appropriés, est nécessaire pour intégrer la prévention comme but fondamental des établissements de sécurité et des politique et pratique internationales.
Points d’Action :

a)  Tenir une série de consultations régionales autour des programmes d'action régionaux  de GPPAC qui fait participer de hauts fonctionnaires de l'ONU, des organismes régionaux, des gouvernements et des réseaux des OSC pour explorer des défis et des manières de mettre en application ces programmes. 

b) Développer et mettre en application un programme d'action internationalement convenu  pour la prévention et la promotion de la paix inspiré par le Programme d’Action Globale.

c) Les états membres, en consultation avec les OSC appropriés et d’autres, devraient considérer le développement d’un ensemble complémentaire de Buts de Paix et de Sécurité de Millénium pour accomplir leurs engagements de déclaration de millénium à la paix, à la sécurité et au désarmement et aux droits de l'homme, à la démocratie et à la gouvernance des manières qui augmentent l'accomplissement des buts de développement de millénium. Un ensemble approprié de buts basés sur les droits et sensibles aux sexes pourrait construire sur le cadre des normes et des critères précédemment convenus par des gouvernements et porter l'attention et les ressources à leur accomplissement, avec l'accent sur la responsabilité locale de leur exécution.

3.2. Le financement de la prévention et la promotion de paix
Donner la priorité à la prévention et la promotion de paix exige plus de ressources, plus efficacement administrées. Les modalités de financement globales devraient combiner la fiabilité de l'approvisionnement et des courants de financement qui pourraient être rapidement administrés pour des initiatives de réponse rapides et flexibles. Des stratégies logiques de cadre sont exigées pour réaliser la transformation de conflit à long terme et pour guider la répartition efficace des ressources pour atteindre ce but.

Points d’action : 

a) Les donateurs multilatéraux et bilatéraux, collaborant avec des experts en matière de la prévention et les OSC, devraient développer un plan pour augmenter le financement global pour la prévention structurale et opérationnelle précoce, y compris en réorientant des attributions budgétaires de sécurité pour des stratégies et programmes coopératifs et non coercitifs.

b) Identifier et combler des lacunes dans des arrangements actuels de financement, tels que pour les initiatives trans-frontalières et régionales dans la plupart des parties du monde.

c) Conforme à la recommandation du secrétaire général, les donateurs devraient établir des fonds permanents de $250 millions pour la promotion de la paix qui pourraient être employés pour financer les dépenses récurrentes d'un gouvernement naissant, aussi bien que des programmes critiques d'agence dans les domaines de la réadaptation et de la réintégration.  Des parties prenantes locales  devraient s’impliquer complètement dans le développement et la réalisation des stratégies d’aide. Des donateurs devraient créer des dépositaires communautaires pour soutenir la reconstruction et la promotion de paix.

d) Quand les gouvernements donateurs organisent pour la prévention et la promotion de la paix dans ou à travers des organismes appropriés du gouvernement ils devraient faire participer les OSC dans l’analyse, le planning et la réalisation des situations.  Ils auraient besoin de fournir du financement adéquat pour appuyer les rôles des OSC dans ces processus. 

e) Les OSC et le donateurs devraient examiner ensemble les conséquences de court à long terme des modalités de rapports de financement.  Réviser comment les priorités stratégiques sont définies (ex. les priorités de qui et pourquoi) et comment les initiatives pour leur réalisation sont choisies.  Favoriser plus des stratégies intégrées et durables pour éviter la fragmentation et des approches à traiter les conflits trop projetisées ou menées par les donateurs.  Développer des lignes directrices sensibles aux conflits pour augmenter la transparence concernant la source des fonds, les priorités et bénéficiaires de financement pour neutraliser l’opposition politique aux OSC et activités financées de l’extérieure.

f) Les ONG qui oeuvrent avec le conflit devraient considérer le développement de courants des financement indépendants pour leurs activités, y compris des donateurs privés.  Ils pourraient créer des organisations d’adhérence qui bénéficieront du financement et d’autres appuis des membres.  Eliciter l’appui du grand public pourrait être équivalent à l’émergence d’une plus grande sensibilisation publique de la valeur de la prévention et le soutien pour les rôles des OSC en sa promotion.

Recommandations pour établir des capacités pour la prévention

1. Recommandations pour les réseaux des sociétés civiles

S’inspirant de l'expérience de GPPAC et d'autres réseaux relatifs, nous visons à renforcer des capacités des OSC pour la prévention et la promotion de la paix par les réseaux globaux, régionaux et nationaux.  Nous devons créer des mécanismes plus efficaces et probablement des établissements pour améliorer la communication, la coordination et l'aide mutuelle. Celles-ci devraient permettre des liens transversaux entre les niveaux locaux, nationaux, régionaux et mondiaux. Nous visons à renforcer nos propres capacités de développer des stratégies partagées et complémentaires parmi des groupes travaillant dans le même zone géographique et parmi des groupes travaillant aux secteurs thématiques semblables dans la prévention et la promotion de la paix. Nous reconnaissons le potentiel et la signification spéciaux des réseaux liant les acteurs principaux de la société civile -- tels que les femmes, les jeunes, et des organismes de foi, entre autres -  qui pourraient développer davantage leurs capacités spécifiques et préoccupations dans la collaboration.  Nous comptons favoriser des interfaces entre ces types des réseaux et les réseaux et coalitions formés pour s’attaquer aux situations de conflits spécifiques et/ou  des questions thématiques spécifiques.  

a) Consolider les capacités locales pour la paix et les stratégies culturellement appropriées pour travailler avec le conflit par le biais des réseaux locaux, nationaux et sous-régionaux autonomes et autodirigés qui fournissent à des praticiens une plateforme pour l’échange des expériences et les préoccupations et pour articuler les cadres et stratégies communs.    

b) Créer des centres ou des plateformes régionaux initiés par les OSC pour surveiller le conflit potentiel et répondre par des moyens opportuns et innovateurs à travers la diplomatie et les initiatives préventives pour aborder les facteurs transfrontaliers qui causent et aggravent le conflit. 

c) Consolider des liens entre les réseaux  de prévention et de promotion de la paix des OIG et de OSC, y compris à travers les mécanismes formels de consultation. Ceci permettra également une plus grande intégration des perspectives méridionales dans des forums internationaux. 

d) Les plateformes internationales des OSC consacrées à la prévention et à la promotion de la paix devraient établir des liens avec d'autres secteurs, tels que les structures basées sur la foi, les organismes de droits de l'homme, les associations d’affaires, les syndicats, et les universités. Des mesures actives devraient être prises pour coopérer avec des réseaux mettant l’accent sur des sujets similaires, tels que des droits de l'homme, des questions de développement et de l'environnement.  

e)  Envoyer plus de ressources et d’attention pour augmenter la sensibilité des sexes et l’égalité des genres dans les initiatives de prévention et de promotion de la paix.  Augmenter la compréhension des perspectives des sexes au sein des structures  organisationnelles et développer des stratégies  pour la réalisation des approches sensibles aux sexes.

f)  Ajouter aux capacités des jeunes pour la prévention et la promotion de la paix en fournissant des supports augmentés et soutenus pour la formation et initiatives de la jeunesse, y compris à travers l’interconnexion pour partager des expériences et développer des réponses au conflit.  En consultation avec les jeunes, les gouvernements et les organisations et agences internationales devraient développer les politiques de la jeunesse avec des normes minimales pour assurer l’inclusion des jeunes dans leurs activités et discuter leurs besoins.

2 .Recommandations pour les Nations Unies 

2.1 Le leadership des états membres en matière des efforts de prévention
Consolider les capacités des organes délibératifs de l'ONU pour la conduite de la prévention et la promotion de la paix et leur engagement efficace avec la société civile sur des questions de paix et de sécurité.

a) Le programme substantif de l’Assemblé Générale devrait donner la prééminence au développement et à la convenance d’un programme d'action pour la prévention. Il devrait établir des mécanismes pour s'engager entièrement et systématiquement avec la société civile. 

b) Le Conseil de sécurité devrait mettre en application les recommandations de la Comité de Cardoso en vue de renforcer l'engagement du Conseil avec la société civile. Il devrait approfondir et améliorer la planification et l'efficacité des réunions de formule d'Arria par l’allongement des délais d'exécution et couvrir les coûts de voyage pour augmenter la participation des acteurs du terrain. Le personnel de pays de l'ONU devrait aider à identifier les interlocuteurs de la société civile. Les missions du terrain du Conseil de sécurité devraient se réunir régulièrement avec les chefs locaux appropriés et les leaders de la société civile et les ONG internationales. Le Conseil de sécurité devrait continuer les conférences thématiques sur la prévention et les questions de la promotion de la paix qui compreneent des présentations par des OSC. Le Conseil de sécurité devrait assembler des commissions d'enquête indépendantes après des opérations exigées par le Conseil.

c) Consolider le rôle principal du Conseil économique et social de développement et de coopération économique, en liant le travail normatif et opérationnel de l'ONU.  Il devrait donner la prééminence à favoriser la prévention structurale et la sécurité humaine, conformément au Programme d’Action Globale, ainsi que la promotion de la paix d'après-guerre. L'ECOSOC peut s’engager de manière plus proactive avec des institutions financières internationales sur des politiques et des pratiques orientées vers la prévention. Il devrait coopérer étroitement avec la société civile pour le développement des réponses  à la fois thématiques  et spécifiques à la situation.

d) Nous soutenons la création d’une commission de promotion de paix de l'ONU et croyons que son efficacité sera cependant améliorée grâce à la coopération avec des OSC ayant de l'expertise en promotion de paix. Il devrait aborder les questions thématiques clés, telles que la gestion des ressources naturelles et la promotion de l’état de droit, aussi bien que les situations spécifiques aux pays et régions. La Commission pour la promotion de la paix de l'ONU devrait s’engager  activement avec des OSC des pays concernés et développer des accords d'association là où ceci est approprié. La Commission devrait encourager de manière proactive des Etats membres et d'autres à solliciter son conseil et son soutien à n'importe quelle étape, y compris l'étape d’avant la crise, afin de prévenir l'escalade au conflit violent. Le bureau proposé pour le soutien de la promotion de paix devrait avoir des cadres fortement qualifiés avec de l'expérience pratique considérable de travailler avec le conflit, y compris l’animation du dialogue et de la médiation. Il devrait inclure une unité consacrée à l'aide  à l’état de droit et développer des méthodes pour offrir l'aide aux pays potentiellement vulnérables au conflit armé.

2.2. Renforcer les capacités du Secrétariat de l'ONU pour la prévention

Mieux intégrer et incorporer des stratégies pour la prévention structurelle à long terme/ ‘profonde’ dans le travail de tous les départements, agences, et programmes de l'ONU et renforcer des mécanismes pour intégrer des stratégies à travers le système. Des efforts de renforcer la prévention structurelle devraient être combinés avec les mécanismes renforcés pour mener des réponses aux crises émergeantes.

a)  Des mesures pour favoriser le règlement paisible des conflits sous le chapitre VI de la Charte de l'ONU devraient être renforcées, avec une plus grande insistance sur la diplomatie préventive comme indiqué en article 34. Ceci devrait inclure des situations faisant participer des acteurs non étatiques. Les parties devraient être encouragées d’une manière proactive à chercher la conciliation, l'arbitration ou l'adjudication sur les questions clés.

b) Le rôle et capacités des bons offices du Secrétaire Général de l'ONU pour la résolution de conflit, de médiation préventive et de résolution des disputes dès le début devraient être renforcés en fournissant les ressources additionnelles. Le personnel expérimenté dans l'analyse de conflit et sa résolution pourrait offrir l'aide en : (a) menant l’analyse et  développant des propositions; et (b) la médiation/facilitation du dialogue aux premières étapes de la prévention, y compris par l'utilisation de la diplomatie de navette et d'autres réunions formelles et informelles avec des chefs de gouvernement et des factions d'opposition/groupes militants. 

c) Soutenir des initiatives innovatrices comme le Programme Commun de Développement de l'ONU/ le Programme du Département des Affaires Politiques pour établir la Capacité Nationale pour la Prévention de conflit pour fournir l'aide opportune dans des situations à risques.

d) Des efforts et des ressources sont nécessaires pour réaliser Le Plan d'Action pour la Prévention du Génocide. En particulier, le nouveau Conseiller Spécial pour la Prévention du Génocide devrait être soutenu avec le personnel et les ressources nécessaires pour être efficaces en remplissant ce rôle important.

2.3. Les équipes de pays des Nations Unies 
Renforcer les capacités de l'ONU basées dans des pays pour la prévention et la promotion de la paix par l'engagement avec la société civile. Les Etats membres et le Secrétaire Général devraient collectivement affirmer l'importance et les attentes de l'engagement de l'ONU avec les éléments divers de la société civile dans un pays comme une partie de son travail permanent du développement humain et de la prévention du conflit armé et de la promotion de la paix durable. Les fonctionnaires de l'ONU devraient donner la priorité au maintien de l'espace requis pour les activités des OSC et favoriser leur sécurité. 

a) Créer un point focal pour la prévention et la promotion de la paix dans l'Equipe de pays de l'ONU pour canaliser la circulation efficace de l'information et être un catalyseur pour aider la coordination des réponses appropriées, probablement par l’amélioration du rôle des conseillers de paix et de développement du PNUD. Il devrait stimuler un cadre pour l'engagement avec la société civile locale et servir de lien entre les gouvernements, les organismes régionaux, et les OSC locales et internationales travaillant pour la prévention et la promotion de la paix

b) Le Coordonnateur Résident/SRSG peut établir les comités consultatifs. De tels corps -- consistés des femmes et des hommes de différents groupes sociaux et probablement les représentants de gouvernement, des autorités locales et des organismes régionaux -- pourraient travailler vers le développement des stratégies communes pour favoriser la cohésion sociale et la sécurité humaine et pour aider à s'assurer que la stratégie globale adoptée par les acteurs internationaux est sensible aux besoins locaux. Dans le meilleur des cas, ces conseils modèleraient des approches basées sur des dialogues  multi parties prenantes pour travailler avec les tensions. Dans de plus grands pays, des conseils pourraient être établis dans des régions différentes, particulièrement les zones de conflit, à engager plus effectivement des gens en dehors de la capitale. Dans les pays à risque  de l’intensification de conflit, ces conseils devraient diriger l'information, l'analyse et les idées d’avertissement précoce, ainsi que des stratégies émergeantes des processus locaux, aux discussions nationales. Lorsque c’est convenable, de tels conseils pourraient servir en tant qu'élément de l'architecture à favoriser la mise en oeuvre des dispositions des accords de paix par la surveillance et la médiation indépendantes, ainsi que de fournir du conseil sur des stratégies de promotion de la paix.

2.4. Ressources pour la prévention et la promotion de la paix
L'ONU devrait lancer un collecte des fonds pour la prévention et les activités de la promotion de paix modelés sur les systèmes semblables pour la réponse humanitaire. Ceci inclut le développement des appels communs aux donateurs pour l'appui des programmes intégrés des OSC et  des OIG. L'ONU devrait améliorer les rapports avec les institutions financières internationales, qui devraient établir des fonds permanents pour la prévention et la promotion de la paix, coordonnés avec l'ONU.  Le Processus Consolidé d'Appels (PCA) devrait inclure un secteur thématique pour des initiatives favorisant ‘la cohésion sociale’ et ‘la promotion de la paix’. Le Bureau pour la Coordination des Affaires Humanitaires devrait être encouragé à employer des modalités flexibles, telles que les PCA régionaux, afin d'être proactif en répondant aux situations naissantes aussi bien qu'assurer l'appui continu aux défis à long terme de rétablissement. Les OSC des communautés touchées par le conflit devraient activement participer aux développement des priorités et plans de financement: les PCA, les Evaluations des Besoins Après le Conflit et des Cadres Transitoires.

Depuis 2000 il y a eu un PCA pour que les Caucase du Nord s’attaque aux conséquences humanitaires des conflits violents et des désastres normaux. Le gouvernement russe a indiqué que le PCA n'est plus nécessaire. Les OSC locaux réclament un nouveau mécanisme pour un appel coordonné par l’ONU à financer des programmes centrés sur la cohésion sociale, la réduction des tensions, l’appui des rétablissement à long terme et le renforcement de la stabilité régionale. Ils seraient disposés à jouer un rôle dans le développement du plan et participer au processus d'appels.

3. Résumé des recommandations pour des gouvernements

Les gouvernements et les OSC peuvent collaborer avec les OIG pour développer des systèmes efficaces pour la gestion civile de conflit, tout en s'assurant que les gouvernements respectent  leurs responsabilités et que les OSC maintiennent leur indépendance.  Ils peuvent coopérer à favoriser la sécurité humaine par l'action coordonnée, le dialogue critique et la surveillance continue.  Les OSC devraient être impliquées à toutes les étapes du développement, de la conception, et de l'exécution des politiques et des programmes de prévention  

· Adopter la sécurité humaine comme principe de base dans la politique domestique et étrangère et la pratique du gouvernement. Développer une  approche intégrée de ‘gouvernement entier’, probablement en établissant un point focal de médiation qui incorpore les mécanismes consultatifs avec les OSC et les OIG.  Comme membres des OIG, les gouvernements devraient soutenir la norme naissante de la 'responsabilité de protéger' dans un cadre plus large de sécurité collective qui met la prévention au centre. Ils devraient participer à développer et à accepter un programme d'action international complet  pour favoriser la prévention et la promotion de la paix. 

· Renforcer la prévention opérationnelle par la coopération avec les OIG et les OSC pour créer des systèmes d’avertissement et de réponse précoce plus efficaces. Les gouvernements devraient soutenir et participer à renforcer de telles mesures non coercitives comme de la diplomatie préventive ponctuelle et des ressources pour la promotion de la  confiance, ainsi que des mesures punitives plus efficaces et plus visées telles que des sanctions.

· Augmenter la quantité et la qualité du soutien des opérations internationales de paix, y compris pour des services civils de paix et pour mettre en application la demande du secrétaire général des capacités enclenchantes de maintien de la paix. Les gouvernements devraient en plus s’engager à fournir l'appui financier et politique soutenu pour des pays émergeant du conflit violent comme investissement dans la prévention à long terme.  Développer et mettre en œuvre des stratégies pour aborder systématiquement les facteurs transfrontaliers et globaux qui peuvent entraîner et faciliter des conflits armés. Ceux-ci incluent le commerce dans des ‘produits de conflit’, des armes, des drogues, et du trafic illicite.

· Prendre des mesures actives pour soutenir le développement d'une culture de paix dans la société en exécutant entièrement la Déclaration et le Programme d'Action sur une Culture de Paix, y compris à travers la réforme du système d'éducation et à travers des politiques et des ressources pour intégrer l’éducation de paix et de résolution du conflit. 

· Aborder les legs récents et historiques de conflit en lançant le dialogue public sur la meilleure façon d’aborder le passé, soutenus par des enquêtes compréhensives sur ce qui s’est passé et les ressources pour stimuler la justice fortifiante et, comme approprié, terminer l'impunité.

· Promouvoir des capacités nationales et des systèmes pour la gestion paisible du conflit en renforçant des établissements d'état et des systèmes pour la résolution alternative de conflit, y compris en utilisant et en complétant les systèmes indigènes pour la gestion du conflit.

· Accroître l'efficacité d'état de fournir des marchandises et des services, y compris la sécurité, pour satisfaire aux besoins humains de base de la population entière et pour renforcer la gouvernance démocratique et l’état de droit à tous les niveaux.

· Faciliter la prévention grâce à de plus grandes ressources et la priorité pour accomplir les BDM, particulièrement pour des stratégies de réduction de pauvreté basées sur les BDM.  Les programmes opérationnels devraient permettre un accès plus équitable et plus soutenable aux avantages et ne devraient 'faire aucun mal '. Utiliser les méthodes participatives pour faire participer les communautés au développement des priorités et à la mise en œuvre des programmes.

· Promouvoir et protéger tous les droits de l'homme en incorporant des normes internationales dans la loi domestique. Les gouvernements devraient mettre en application des mesures, y compris la fourniture de ressources adéquates, pour répondre à des normes internationales, particulièrement pour la participation et l'égalité efficaces.  Ils devraient favoriser l’application constante des droits de l'homme dans l’état de droit domestique et international, y compris le droit humanitaire international.

· ·Développer un plan programmé  pour réduire les budgets et les ressources pour des capacités militaires et investir plus de ressources pour aborder les causes du conflit et pour favoriser la sécurité humaine. Négocier et convenir un traité commercial d’armes complet pour les armes conventionnelles, exécuter entièrement le programme d'action sur les petites armes et les armes légères, et - où approprié – procéder de manière significative dans l'élimination des armes nucléaires, biologiques, et chimiques.

Les OSC canadiens et internationaux, travaillant avec le gouvernement canadien et d'autres, ont effectivement collaboré sur des initiatives de sécurité  humaine centrées sur la population qui ont eu comme conséquence le Traité d'interdiction de mine terrestre, la Cour Criminelle Internationale et un système global pour contrôler les ‘diamants de conflit’.

4. Résumé des recommandations pour les organisations régionales

 Les organisations régionales et sous-régionales devraient augmenter leurs capacités d'engager efficacement avec la gamme des problèmes liés à la prévention et à la promotion de la paix, en coopération avec l'ONU, des gouvernements et des OSC.  Elles devraient développer ou renforcer leurs capacités opérationnelles de prévention, probablement contrôlées par les bureaux ou les institutions spécialisés. Les organismes régionaux devraient identifier le rôle légitime des OSC dans les structures et les mécanismes intergouvernementaux pour la prévention et la promotion de la paix. Les efforts sont nécessaires pour institutionnaliser l'engagement, y compris d’octroyer aux OSC un statut consultatif dans ces structures.

· Organiser une réunion de consultation avec le réseau régional du GPPAC -- impliquant des hauts fonctionnaires de l'ONU, des organismes régionaux, des gouvernements et des réseaux des OSC -- pour explorer des défis et les manières de mettre en application les programmes d'action régionaux.

· Mettre en place ou renforcer les mécanismes régionaux qui lient avec les systèmes internationaux et locaux pour l’avertissement et la réponse précoce avec la participation de la société civile dans la surveillance, l'analyse et la mise en œuvre.

· Mener une diplomatie préventive et la résolution ponctuelle de disputes  et soutenir des mesures de promotion de confiance et de sécurité à travers les instruments et les mécanismes régionaux qui emploient pleinement des capacités de prévention et de promotion de la paix des OSC. Les mesures pourraient comprendre des centres régionaux pour la prévention et la promotion de la paix, des conseillers spéciaux, des conseils des sages et d’autres instruments permanents.

· Développer et mettre en œuvre des stratégies intégrées pour aborder le complexe de facteurs transfrontaliers et régionaux qui provoquent ou facilitent les conflits.  Renforcer les normes et systèmes de suivi régionaux, conformes aux normes internationales les plus élevées, pour mieux contrôler ces menaces à la paix et à la sécurité régionales.

· Consolider les opérations multifonctionnelles de paix à travers des mandats intégrés qui construisent sur des capacités locales et des efforts de promotion de paix, avec des structures opérationnelles pour la coopération effective entre différentes missions et acteurs locaux. Convenir les arrangements pour les capacités enclenchantes de maintien de paix qui lient avec des services civils de paix et augmentent le système global par la formation commune, la planification du scénario et l’évaluation.

· Lorsque les organismes régionaux ou d’état mènent dans la médiation des négociations de paix, il faut s'assurer que les processus permettent la participation publique à délibérer les questions constitutionnelles et politiques.

· Fournir de l’appui soutenu pour la promotion  de la paix et la réconciliation à long terme.  Aider à s'assurer que les stratégies s’occupent des causes et des conséquences régionales plus larges des conflits pour réduire le risque de répétition ou de se propager aux pays voisins.

· Soutenir les efforts pour construire des cultures de paix en augmentant la conscience, en favorisant des échanges régionaux, et en mettant en application les initiatives qui aident à accomplir le Programme d'action international, y compris à travers des examens communs des programmes d'études éducatifs et des manuels pour développer les cadres communs pour enseigner au sujet du passé, des pays et des peuples de la région.

· ·Promouvoir la sécurité humaine par des programmes et des accords régionaux pour aborder les causes structurales du conflit ; le développement durable et l’extirpation soutenable de la pauvreté ; l'exécution pratique des droits de l'homme et des normes régionales ; et la conformité des Etats membres aux niveaux les plus élevés de bonne gouvernance.

· Faciliter les accords et entreprendre des mesures de construction de confiance pour dé-escalader les courses aux armements régionales par la démilitarisation, pour aborder le trafic illicite des armes et pour favoriser le désarmement pratique des petites armes et des armes légères.

Le Conseil de Ministres de la Communauté des nations andines a accepté en 2004 d'établir un Réseau Andin de Sécurité. Il impliquera les OSC, les scolaires, les groupes et les entrepreneurs politiques avec les gouvernements et les OIG dans la conception, l’exécution et l’évaluation de la politique de sécurité, de l’analyse de détection précoce et de la gestion de crise.

Les populations en construction de la paix : Le Partenariat Mondial pour la prévention du Conflit Armé

Le Partenariat Mondial pour la prévention du conflit armé (GPPAC) est un processus mondial mené par la société civile pour produire et établir un nouveau consensus international sur la promotion de la paix et de la prévention du conflit violent. Tandis que les gouvernements ont la responsabilité primaire de protéger des civils et d'empêcher la violence, la complexité, l’échelle et la diversité du conflit veulent dire qu’aucune entité, seule, ne peut assurer la paix: un réseau complet de rapports et d’actions est nécessaire.  Le GPPAC travaille à renforcer les réseaux de la société civile pour la paix et la sécurité tout en liant les niveaux d’action locaux, nationaux, régionaux et globaux et l'engagement effectif avec des gouvernements, le système de l'ONU et des organismes régionaux. Ceci, alternativement, soutient le potentiel pour que le travail de solidarité et la mobilisation globale renforcent des capacités pour la paix et la justice.

Le GPPAC vise à soutenir un passage de la réaction à la prévention à travers les buts suivants :

1. Créer un réseau soutenable des individus et des groupes efficacement et effectivement formés en prévention et en promotion de la paix aux niveaux globaux, régionaux, nationaux et locaux.  Ce réseau comprendra des partenariats  de multi-partie prenantes impliquant des organismes divers de la société civile, les gouvernements, les organismes régionaux et les Nations Unies pour permettre l’engagement effectif.

2. Développer et travailler vers l'exécution d'un programme de modification de politique, comme articulé dans ce Programme d’Action Globale et les Programmes d'Action Régionaux, qui renforceront l'efficacité à long terme de prévention et de promotion de la paix. r 

3. Augmenter la conscience publique à travers le monde et produire des collèges électoraux qui sont informés au sujet de prévention et de promotion de la paix et du rôle important de la société civile dans sa réalisation et qui soutiennent activement la sécurité humaine comme alternative aux approches militaristes qui privilégient la sécurité d'état au-dessus des droits de l'homme et de la sûreté des individus et de leurs communautés.  

Le GPPAC a été lancé en 2002 en réponse à l'appel du Secrétaire Général de l'ONU à la société civile dans son Rapport sur la Prévention du Conflit Armé (2001) pour organiser une conférence internationale sur le rôle des organisations non gouvernementales et leur interaction avec l'ONU dans la prévention. Ce processus se base sur des initiatives, des processus et des  succès des décennies de prévention, de résolution et de promotion de paix dans le monde entier. Le GPPAC est organisé par quinze processus régionaux, dont chacun a développé des programmes d'action pour refléter des principes et des priorités pour leur région. Dans beaucoup de pays, il y a eu  également des consultations organisées par les points focaux nationaux.  Jusqu'ici, des milliers de personnes et d’organismes ont participé à ces processus, particulièrement des acteurs de la société civile des organismes de promotion de la paix, de maintien non armée de la paix, de désarmement, de développement, humanitaires, de droits de l'homme, de femmes, basés sur la foi et universitaires/de recherches. Les processus régionaux ont été facilités par les initiateurs régionaux, qui régissent collectivement la direction du GPPAC par le biais d’un Groupe International de Direction (GID). Le processus global est servi par un Secrétariat International, actuellement abrité par le Centre Européen pour la Prévention du Conflit (ECCP).

Pour davantage de renseignements, prière de vous adresser à:

European Centre for Conflict Prevention

P.O. Box 14069
3508 SC Utrecht
The Netherlands
Tel:  +31 30 242 77 77
Fax: +31 30 236 92 68
Email: info@conflict-prevention.net
Website: www.conflict-prevention.net / www.gppac.net
